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Somme-Leu ze, le 19 /Ol/ 2024

M. Philippe VERNIMMEN et Mme Sondro DE CLERCQ

Notoires ossociés
Av. de lo Forêt de Soignes 252
1640 Rhode - Soint -G enèse

Asent troitont : Ánhe VANDEN BROECK Emoi I : onne.vondenbroeck@s ommeleuze.be a 086/32.02.56

CONCERNE : renseignements urbanisfígues
V /PêÍ. : OO -03 - 6Tn /OO2 -SD/NV
N/Réf : avdb/ 2O2l / notaire/ cmh 2O24OLO

Monsíeur,

En réponse à votre demonde d'informotion urbonisfique réceptionné,e en date du I2/OI/2024
relatíve à un bien sis à Somme-Leuze,3ème division Boíllonville, Rue du Vivíer 5, cadastré section B

numéro 5ón, nous ovons l'honneur de vous communiguer ci-oprès les informotions visées à l'orticle
D.fV.99, du Code de Développement ïerritoriol.

Lebien en couse:
1. ne fait pos I'objet d'une option porticulière du Schéma deDéveloppement ïerritoriol.
2. est situé en zone d'hobítot à coroctère rurol ou plon de secteur de Dinonf-Ciney-Rochefort odopté

par Arrètéroyalle22/Ot/t979, gui n'o pos cessé de produire ses efÍets pour le 6ienprécité.
La zone d'habitot à caractère rural est soumíse à l'opplicotion de l'orf icle D.II.25 du Code précité.
La zone d'hobitot à coractère rurol étont principalem enï destinée à l'hobitot et compte tenu du
nombre déjà importont de gïtes sur notreterritoire communal, le Collège communol, en sa séance
du O6/Ot/2023, a décidé de limiter le nombre de {tes.5i les futurs acquéreurs souhoitent
exploíter un g?te, nous les invitons à contocter le ServiceCadredeVíepréalablement à l'ochat ofin
de connoitre la ligne de conduite établie.
En cos de division de propriété,les dispositions des orticles D.IV.2 et 3 du Code susmentionné sont
d'opplicotion.

3. Schéma de Dáveloppement Communol ínexistont.
4. n'est pas situé dons le périmètre d'un Schémo d'Orientotion Locol opprouvé par Arcêté ministériel

et gui n'o pas cessé, de produire ses eff ets pour le bien précité
5. n'est pos situé dons un périmètre couvert por un Guide Régional d'Urbanisme.
6. GuideCommunal d'Urbonisme inexistont.
7. est situé dons le périmèIre d'un permis d'urbonisotion délivré ou nom de PIPYN en dote du

22/O?/t964, modifíé les t7/O6/t968, 02/07/197t, t8/04/t972, 3O/tO/t991 et Ot/12/1997 et
toujours volide.

8. n'est pos concerné por un plan ou projet d'expropriotion.
9. n'est pos situé dons un périmètre d'aménagemenï opérationnel.
10. n'est pos situé dons un périmèIre de remembrement urboin.
11. n'est pqs concernépar une inscriptíon sur une liste de souvegarde, clossé ou situé dons une zone de

protection et n'est pas repris dons un périmètre reprís à lo carte des sites archéologiques
approuvée por le Gouvernement wollon en date du 15/05/2019 (non porue ou Moniteur belge).

t2. n'est pas inscrit à l'inventoire du potrimoine ímmobilier culturel.
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13. n'est pos repris dons lo banque de données citée à l'orïicle 10 du << Décret sol> odopté par le

Parlement wallon le 28 íévrier 2OI8 (MB 22/O3/?Ot8 - entré en vigueur le ler jonvier ?OL9).

14. n'est pos repris dons le périmèIre d'une zone de prévention de coptoge approuvé.
15. n'est pas exposé à un risgue d'occident mojeur, naturel ou à une contrainte géotechnique mojeure à

notre connoissance.
1ó. n'est pos repris en zone inondobla dons lo Cartographie de l'aléa inondotion du Sous-Bossin

Hydrogrophigue de l'Ourïhe, revue et opprouvéepor leGouvernement wollon leO4/O3/2O2t.
L7. n'est pas situé dons ou à proximité (moins de 200m) du périmètre d'un site Noturo 2000, d'une

cavité souterroine d'intérèl scientifigue, d'une réserve noturelle domoniale ou noturelle, d'une zone
humide, d'intérèt biologigue ou d'une réserve Íoreslière à notre connaissonce.

18. n'est pas repris dons un périmèïre concerné par le Plon Hobitot permonent tel gu'il a étê adopïé
par Arrèté du Gouvernement wollon du ?O/07/2017.

t9. est situé enzone d'ossoinissement collectif ou Plon d'Assoinissement por Sous-Bossin

Hydrogrophigue adopté par Arrèté du Gouvernement wollon en dote du t0/tl/?005. Le bien
sero roccordoble à l'égout selon nos prévisions.

20.bénéfide, à notre connaissance, d'un occès à une voirie communole, suffisomment équipée, pourvue

d'un revêtement et d'une lorgeur suffisonte compïe tenu de lo situotion des lieux. Pour des
informotions plus précises sur l'éguipement de la porcelle en matière d'eou et d'éleclricité, nous

invitons les futurs ocguéreurs à prendra contoct ovec l'Associotion Inïercommunole des Eoux du

Condroz, Rue des Scyoux 15 à 53ó0 Scy,O83/6|.L?.O5 et ovec ORES, Av. Albert Ter t9 à 5000
Namur, Ogt/244.?tt.

2t. n'est pos grevé d'une emprise en sous-sol à notre connoissonce.
22. n'est pos siïué à moins de ZOQn du pérímètre d'un site SEVESO.
23. a fait l'objet de permis de bdtir ou d'urbonisme délivrés ou nom de STUBBE pour la construction

d'une habitation en date du O2/06/t972 et au nom de DOBBELAIRE pour lo construction d'un abri
de jordin en dole du O5/tO/t976 et en date du t8/O9/t980 et pour des exïensions de l'habiïation
en dale du Lt/O3/1996 et en dote du 07/09/2001. Pour toutes les tronsformations éventuellement
effectuées, oucun permis n'a été sollicité. Nous invitons les futurs acquéreurs à bien vériÍier la

réguloritê et la conformité de la construction por ropport ou permis obtenu cor certoines
infroctions urbonistigues ne se prescrivent pos et les nouveoux propriétoires deviennent en cos

d' inf racti on urbon ist i g u e également responsob les de celle- ci.
24. n'o pos foit l'objet d'un certif icot d'urbanisme dotont de moins de deux ans.

Z5.afail l'objet d'une déclorotion de closse 3 délivrée ou nom de pour une cilerneàgaz
de 1000L en dale du 28/05/2020 el voloble 10 ons. En cos de chongement de propriétoire, nous

vous invitons à transmetïre l'outorisotion à l'acguéreur eï à nous foire porvenir le formulaire pour lo
cession totole ou portielle d'un établissement clossé d0ment complété, et signé comme prévu à

l'orticle ó0 du décreI du tt/O3/1999 relatif ou permis d'environnement (disponible dans les
<< formuloires à télécharger >> sur le site de la Région wollonne httpz/ /permis-
environnement.spw.walloníe.be/frlnouveautes#seplembre?Ot9 ou ouprès de la commune sur simple

demonde). Attention, les onciens formuloires ne sont plus volobles depuís jonvier 2O2O. Vu gue

levendeur et I'acquéreur doivant signer le formuloire,l'idéal esi delefairesigner lors de l'octe de

vente du bien.

26. n'a pos foit l'objet d'un constot officiel d'infroction urbonistigue.

Veuillez notar gu'il n'existe oucune possibilitá d'eff ecluer sur le bien des acles et trovoux visés por
l'orticle D.IV.4 sons ovoir obtenu le permis reguis au préaloble. De même, il existe desrègles relotives
à lo péremption des permis d'urbonisme et d'urbonisotion (orticles D.fV.81 à 87).

Le présent document peut vous être tronsmis par courrier électronique à votre première demonde.



Toxotion : Informqtion ímPortonte concernont les secondes résidences :

Nous invítons l'octuel propriétoire à nous communiguer rapidement lo dote de l'octe de vente et les

coordonnées des nouveoux propriétoires. A défaut,les taxes communales sur les immondices et sur les

secondes résídences continueront à lui ê,ïre adressées. (annick.bleret@sommeleuze.be - 086/32O.261)

En vertu du règlemenl arrèIé por le Conseil communal en séance du O2/04/?OI2 et f ixont une

redevance pour lo délivrance de renseignements urbonistigues, vous ètes invilé, à payer lo somme de 4O

euros, soit guoronteeuros,porvirement ou compte communol IBÁN BEól 0910 t774OIl7, ou moyen du

virement ci-joint. Merci deveiller à bien reprendrenos références en communicotíon. Ce poiement doit

être eÍf ectué dons lo guinzoine de la ré,ception de la présenïe et d'ovonce, nous vous remercrons.

Nous vous prions d'agréer, Moïtre, Modame, Monsieur, nos solutotions les plus d inguées.

PICÁRD

Directrice
Valêrie LECOMTE

Bourgmesfre

Le présent document peut vous êïre tronsmis par courrier élecironique à votre première demande.


